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Vaux-sous-Aubigny
AAPPMA de Vaux-Isômes

Bassin versant : Rhone Méditerranée Corse

Le Badin La Coulange La Vingeanne

1e catégorie : Badin et Coulange (24,5 km de rives). 

Pêche interdite les mardis, jeudis et vendredis jusqu’au vendredi 04 avril 2014 inclus. Après cette 
date, pêche ouverte  tous les jours
Carte de pointage obligatoire
2e catégorie : Vingeanne (10,4 km) - Pêche autorisée tous les jours.
Réservoir de la Gare 0,4 ha
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Président : Freddy CURIE  
6, Rue de la gare - 52190 Vaux-sous-Aubigny 
Tél. : 03 25 90 91 10 - 06 71 76 58 50

Vente des cartes de pêche :
Au local de pêche 
Chez le Président Freddy Curie, 5, rue de 
la Gare Tél. : 03 25 90 91 10

Réglement intérieur

Concours de pêche annuel
jeudi de l’Ascension le 29 mai 2014

au Réservoir de la Gare


